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spécial RÈGLEMENT 2006

Municipalité de Saint-Placide

AVIS PUBLIC

renonciation au registre
SECOND projet de règlement numéro 02-06 modifiant le règlement

relatif au zonage de l’ex-Village de Saint-Placide numéro 184-93

Avis, est, par les présentes, donné par la soussignée à toutes les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur visé (zones CI-16, RB-15, CA-1, CA-14, CR-30 et RA-5) de la Municipalité de Saint‑Placide :

QU’un AVIS DE RENONCIATION a été déposé au bureau de la directrice générale le 30 octobre 2006.

QUE l’avis de renonciation contient un nombre suffisant de personnes habiles à voter pour empêcher la tenue d’un scrutin référendaire sur l’article 1 du second projet de règlement numéro 02-06 et que cela a pour conséquence que ledit règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

QUE le conseil municipal a été informé de la situation le 30 octobre 2006 et que ledit second projet de règlement sera adopté lors de la prochaine assemblée du conseil, le 6 novembre 2006, et ce, conformément à l’article 532 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

DONNÉ à Saint-Placide, ce 30e jour du mois d’octobre de l’an deux mille six.

M  e Marisol Charland, directrice générale











L’informateur


Le bulletin d’information de Saint-Placide
































AVIS IMPORTANT





ANNULATION DE LA TENUE DU REGISTRE ET DU SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE





Avis à tous les intéressés, il n’y aura pas de tenue de registre, prévue pour le 1er novembre prochain, ni de scrutin référendaire relativement au second projet de règlement puisqu’un avis de renonciation a été transmis au bureau de la directrice générale conformément à la Loi, à cet effet veuillez consulter l’avis public ci-dessous.





AVIS IMPORTANT





Changement de nom de la route 344





Le 30 octobre dernier se tenait la rencontre d’information pour le changement de nom de la route 344, à la salle Jean�Paul�Carrières. Lors de cette rencontre, le conseil municipal a décidé de ne pas poursuivre le projet de changement de nom de la route 344 suite aux résultats du sondage.





Voici les résultats du sondage :





Nombre total de personnes concernées : 225


Nombre de personnes ayant répondu au sondage : 95


Nombre de personnes pour le changement : 44


Route des Éboulis : 7


Route Basile-Routhier : 24


Route des Vents : 13


Nombre de personnes ne souhaitant pas que la route 344 change de nom : 51











RAPPEL DE TAXES





Le dernier versement des taxes municipales est dû depuis le 14 septembre 2006. Or, toute personne n’ayant pas payé en totalité son compte de taxes municipales sera inscrite à la liste des personnes endettées envers la Municipalité.





Au cours du mois de novembre, la directrice générale doit préparer la liste des personnes endettées envers la Municipalité et déposer celle-ci lors d’une assemblée du conseil en décembre. Le nom des personnes endettées envers la Municipalité pourra être publié conformément à la Loi, et ultérieurement, leurs immeubles pourront faire l’objet d’une vente pour taxes.





Vous pouvez effectuer votre paiement à la Caisse Desjardins, par Interac ou Accès D. Vous pouvez également vous rendre au bureau municipal situé au 281, montée Saint-Vincent pour effectuer votre paiement en argent ou par chèque. N’oubliez pas que des intérêts et pénalités sont applicables lorsqu’un paiement est fait en retard. Donc, veuillez communiquer avec nous pour connaître le montant exact dû au (450) 258-2305.



































AVIS À TOUS LES USAGERS


DES RANGS SAINT-ÉTIENNE ET SAINT-JEAN





Le nouveau règlement numéro 07-09-2006 relatif à la détermination des limites de vitesse a été adopté par le conseil municipal et entériné par le ministère des Transports. Ce règlement modifie les limites de vitesse des rangs Saint-Étienne et Saint-Jean. Ainsi, dans les prochains jours, nous procéderons à la modification des panneaux de vitesse qui indiqueront dorénavant une limite de 70 km/h au lieu de 80 km/h, et ce, sur toute la longueur desdits rangs sur le territoire de Saint-Placide.





En conséquence de ce qui précède, nous vous demandons d’être vigilant et de respecter les nouvelles limites de vitesse.
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